
Le Bulletin bimensuel
Le 31 janvier 2003   Volume 16 Numéro 3

CHILI
Le Chili jouit d’une économie de marché prospère, qui repose en grande partie sur des exportations de minéraux, de
poisson et de produits forestiers.  Le commerce des produits agroalimentaires contribue dans une moindre mesure au
bien-être économique et social du Chili.  Bien que le Chili soit un important marché sud-américain d’exportation de
produits agroalimentaires canadiens, le Canada importe beaucoup plus de ce pays qu’il n’y exporte.  On s’attend à ce
que les exportations canadiennes de blé, de blé dur, de légumineuses et de cultures spéciales augmentent à moyen terme. 
Le présent numéro du Bulletin bimensuel étudie la situation et les perspectives du secteur agricole chilien, ainsi que les
possibilités de commerce avec le Canada.

CONTEXTE

Économie
La population du Chili, estimée à 15,3
millions (M) d’habitants, augmente à un
taux annuel d’environ 1,1 %.  Le produit
intérieur brut (PIB) du Chili est estimé à 66
milliards de dollars US, soit environ
4 300 $US par personne.  Le secteur des
services, qui représente plus de la moitié
de l’activité économique du Chili, est suivi
de l’industrie (38 %) et de l’agriculture
(4 %).

L’économie chilienne est très dépendante
des exportations de minéraux, qui
représentent environ le tiers de la valeur
de ses exportations annuelles.  Après la
Première Guerre mondiale, le Chili a
commencé à acquérir les capacités
nécessaires pour transformer des matières
premières et fabriquer des biens de
consommation.  Le cuivre est actuellement
sa principale ressource, mais il produit
aussi des aliments, de la farine de
poisson, du bois et des produits du bois,
des équipements de transport, du ciment,
des textiles, du fer et de l’acier, du papier,
ainsi que des produits chimiques pour le
marché intérieur et international.

La réputation du Chili en tant que modèle
de renouveau économique s’est renforcée
lorsque des civils ont remplacé les
militaires à la tête du gouvernement en
mars 1990.  À la suite de ce changement,

le gouvernement a cessé d’intervenir
directement dans l’économie pour se
consacrer davantage à des programmes
de dépenses et à l’amélioration des
conditions de vie.

Le PIB en dollars constants du Chili a
connu une augmentation moyenne de 7 %
pendant la plus grande partie des années
1990, mais a diminué de moitié en 1998,
surtout en raison de la crise financière
mondiale.  Cette crise a sérieusement
diminué les recettes d’exportation du Chili
et a forcé le gouvernement à resserrer ses
politiques monétaires afin de faire face à
un déficit du compte courant en forte
augmentation.

En 2000, le Chili, aidé par la bonne
réputation de ses institutions financières et
de ses politiques économiques, a connu
une reprise des exportations et de l’activité
économique.  La reprise a également été
favorisée par l’attitude accueillante du Chili
envers l’investissement étranger, une
position fermement établie dans sa loi sur
l’investissement étranger.  Cette loi permet
aux investisseurs étrangers de bénéficier
du même traitement que les investisseurs
chiliens, l’enregistrement est simple et
transparent, et les investisseurs étrangers
ont un accès garanti aux marchés des
changes officiels s’ils veulent rapatrier
leurs profits et (ou) leurs capitaux.  Aux
termes de la loi sur l’investissement
étranger, les investisseurs étrangers

peuvent toucher immédiatement tous les
profits générés par leurs investissements,
mais le capital ne peut être rapatrié qu’un
an après son entrée au Chili; la remise des
profits et le rapatriement du capital se font
sans problème grâce à l’accès facile aux
devises étrangères.

Le gouvernement chilien s’est engagé à
maintenir une croissance économique
annuelle de 5 %, mais le succès ou
l’échec de cet engagement dépend en
grande partie des prix mondiaux de grands
produits d’exportation comme le cuivre, de
la confiance des investisseurs étrangers,
ainsi que de la prudence financière du
gouvernement.

Agriculture
Le climat chilien est très varié, allant de la
chaleur des tropiques aux grands froids de
l’Antarctique.  Le Nord du pays est
extrêmement aride, alors que les régions
centrales ont un climat de type
méditerranéen, caractérisé par des hivers
frais et pluvieux, et des étés aux
températures relativement douces.  Le
Sud du pays est frais et pluvieux pendant
presque toute l’année.  Seulement 7 %
environ de la superficie du Chili est
constituée de terres cultivables, les
meilleures étant concentrées dans le
centre du pays.

Le nord du Chili peut se prêter à certaines
cultures, mais celles-ci sont très



dépendantes de l’irrigation.  Environ 16 %
du territoire chilien sert de pâturages
permanents pour le secteur de l’élevage,
dont les activités sont concentrées dans le
centre du pays et dans la partie nord du
Chili méridional.

L’agriculture emploie environ 15 % de la
population chilienne, mais ne représente
que 10 % de la richesse générée
annuellement dans le pays.  Le Chili
produit notamment du blé, des pommes de
terre, du maïs, des haricots, des
betteraves à sucre et des fruits. 
L’autosuffisance alimentaire pose encore
problème au Chili, qui doit importer
régulièrement du maïs, du blé et d’autres
céréales.

Pour l’essentiel, le Chili a concentré ses
efforts d’augmentation de la production
agricole sur les produits ayant la plus
grande valeur commerciale, devenant en
fait le plus grand exportateur de fruits
d’Amérique du Sud.  Des produits à valeur
ajoutée comme le vin ont également
contribué à l’amélioration de la balance
commerciale du Chili.  Cette réorientation
a fait reculer la position relative de produits
de base comme le maïs, le blé et l’orge
par rapport à d’autres produits comme les
fruits et les noix.

Historiquement, la plupart des terres
agricoles du Chili faisaient partie de
grands domaines, vestiges de la
colonisation espagnole, au cours de
laquelle de grands territoires ont été
concédés à des officiers de l’armée et à
des administrateurs coloniaux.  Même à la
fin des années 1920, environ 90 % des
terres agricoles du Chili central étaient
détenues dans le cadre de ce régime de
propriété.  Bon nombre de ces grands
domaines ont depuis été divisés et
revendus sous forme de petites fermes, 
mais l’essentiel du travail agricole continue
d’être fait par des métayers et des
engagés.

Échanges commerciaux
Le Chili a relativement peu d’obstacles au
commerce.  Toutes les importations
nécessitent une licence, dont l’obtention
n’est toutefois qu’une formalité pour la
plupart des biens.  Le pays d’origine doit
être clairement indiqué sur les produits
importés destinés à la consommation
humaine; quant aux produits emballés, il
faut y indiquer la qualité, la pureté, les
ingrédients et la mesure du contenu en
unités métriques.  Il faut également une
licence pour exporter, mais elle sert
surtout à compiler des statistiques sur les

échanges commerciaux.  Il existe des
normes phytosanitaires et des règles de
qualité pour les produits relevant du
Service de l’agriculture et de l’élevage.

Les exportations chiliennes sont réparties
assez également entre l’Amérique du
Nord, l’Union européenne (UE), l’Asie et
l’Amérique latine.  Bien que l’expansion
des exportations chiliennes soit plus
rapide en Asie qu’ailleurs, les États-Unis
(É.-U.) demeurent le plus grand marché
d’exportation, représentant 18 % des
exportations chiliennes totales.  Le Chili
est lié par un accord de libre-échange
avec le Canada, et suivant sa stratégie
axée sur l’expansion du commerce, il vient
de signer des ententes de libre-échange
avec l’UE et les É.-U.  Le Chili participe
également à des ententes de coopération
économique avec la communauté andine,
le Mexique, le Costa Rica et les pays
membres du Mercosur (Brésil, Argentine,
Paraguay et Uruguay).  Le Chili fait aussi
pression en faveur de la poursuite des
négociations entourant l’Accord de libre-
échange des Amériques (ALEA)

Les É.-U. sont également le principal
fournisseur du Chili, puisqu’ils sont la
source de plus de 20 % de ses
importations annuelles totales.  Le Chili est
en train de réduire unilatéralement son
tarif général à l’importation pour tous les
pays avec lesquels il n’a pas d’entente
commerciale active, dont les É.-U.  Le 1er

janvier 2003, le Chili a réduit le tarif à
l’importation à 6 %.

Des tarifs plus élevés s’appliquent à
quelques produits, dont le blé, la farine de
blé, l’huile végétale et le sucre importés. 
Dans le cas de ces produits, les tarifs sont
déterminés au moyen d’un système de
tranches de prix à l’importation, qui fixe
des prix minimaux sur des produits de
base pour lesquels le Chili n’est pas
concurrentiel.  Par exemple, la tranche de
prix pour le blé établit
un prix plafond et un
prix plancher. 
Lorsque les prix
internationaux CAF
sont sous le prix
plancher, une surtaxe
est calculée de façon
à rendre les prix au 
débarquement égaux
ou supérieurs au prix
plancher.  Les
producteurs chiliens
ont la garantie d’un
prix minimum égal au
plancher de la

tranche de prix, moins les frais de
transport vers Santiago.

Échanges avec le Canada
L’Accord de libre-échange Canada-Chili
(ALECC) est entré en vigueur le 5 juillet
1997 et prévoit, pour la plupart des
produits agroalimentaires, un accès en
franchise de droits accordé
immédiatement ou après 5 à 10 ans.  Les
exceptions sont le blé de mouture, le sucre
et le bœuf, dont les tarifs seront éliminés
après 17, 16 et 15 ans respectivement. 
L’ALECC prévoit un accès immédiat en
franchise de droits pour des quantités
précises de porc, d’huile de canola et de
bœuf.  Par contre, selon l’entente, le
Canada et le Chili maintiennent les tarifs
sur les produits laitiers, avicoles et à base
d’oeufs dont l’offre est réglementée.  La
deuxième série d’amendements à l’ALECC
a été réglée en mai 1999, et au même
moment les deux parties ont réaffirmé leur
détermination à aller de l’avant avec les
négociations sur l’ALEA.

Échanges avec les É.-U.
Des négociations entre le Chili et les
États-Unis ont débouché le 11 décembre
2002 sur une entente de libre-échange
entre les deux pays.  L’accord vise à
réduire les barrières commerciales et à
faciliter le commerce et les
investissements entre les deux pays.  Les
représentants commerciaux des deux pays
devraient signer l’entente et la soumettre à
leurs Congrès respectifs en 2003.  Cette
entente devraient permettre aux
producteurs américains d’obtenir un
meilleur accès aux marchés par l’abolition
des droits d’exportation sur le soja, le blé
dur, le bétail et les produits alimentaires
transformés.

Taux de change
Depuis l’entrée en vigueur de l’ALECC en
1997, le peso chilien a accusé une baisse
constante, perdant le tiers de sa valeur par

CANADA : EXPORTATIONS VERS LE CHILI

campagne agricole 1998 1999 2000 2001 2002
août à juillet -1999 -2000 -2001 -2002 -2003p

.................milliers de tonnes.................

Blé* 102 201 85 42 15
Blé dur 150 119 115 94 110
Malt 10 11 5 5 5
Pois secs 5 4 3 3 3
Graine à canaris 2 4 4 3 3
Lentilles 12 16 11 10 8

* blé dur non compris
p : prévision d’AAC, janvier 2003
Source : Commission canadienne des grains



rapport au dollar canadien.  La dévaluation
du peso chilien a contribué au déséquilibre
commercial entre les deux pays, évident
depuis plusieurs années déjà.  En effet,
les statistiques commerciales montrent
clairement que la valeur annuelle des
importations canadiennes de produits
agroalimentaires chiliens est en moyenne
trois fois plus élevée que celle des
exportations canadiennes vers le Chili.  Il
semble y avoir une forte corrélation entre
les taux de change et la persistance du
déséquilibre commercial.

Zone de libre-échange 
des Amériques (ZLEA)
À l’échelle mondiale, les 34 pays qui
forment les Amériques représentent un
formidable bloc économique s’étendant du
Yukon, au nord, jusqu’à la Terre de Feu,
au sud.  Cette immense région compte 40
millions de kilomètres et 800 millions
d’habitants, dont le PIB totalise quelque
13 billions de dollars US.  Depuis le milieu
des années 1990, plus de 55 % du total
des biens vendus dans l’hémisphère
occidental sont restés dans la région, ce
qui est une excellente raison de poursuivre
les négociations sur la ZLEA.
  
Les objectifs spécifiques de la ZLEA sont
les suivants :1) favoriser la prospérité par
l’intégration économique et le libre-
échange entre les pays négociateurs; 2)
établir une zone de libre-échange dans
laquelle les barrières à l’investissement et
au commerce des biens et des services
seront progressivement éliminées; 3)
maximiser l’ouverture des marchés; 4)
créer des occasions d’intégrer les petites
économies au processus de la ZLEA; 5)
s’efforcer de faire en sorte que la
libéralisation des échanges et les
politiques environnementales se renforcent
mutuellement, tout en tenant compte des
travaux entrepris par l’Organisation
mondiale du commerce; 6) mieux assurer,
en accord avec les lois et les règlements
de chaque pays, l’observation et la
promotion des droits des travailleurs.

PERSPECTIVES

Blé

Au Chili, la production de blé a augmenté
de façon notable au cours de la dernière
décennie, grâce à une augmentation des
superficies ensemencées et des
rendements.  Pour 2002-2003, la
production est estimée à 1,7 Mt, en
légère hausse par rapport à 2001-2002.

Au Chili, la
consommation
de blé a été 
relativement
stable pendant la
dernière
décennie, et pour
2002-2003, on
prévoit qu’elle
sera de 2,2 Mt. 
Les Chiliens
consomment 140
kilogrammes par
année par
habitant, ce qui
fait d’eux les plus
grands
consommateurs
de pain de
l’hémisphère
occidental.  Les
importations de
blé ont augmenté
considérablement au début des années
1990 pour atteindre un sommet de 0,8 Mt
en 1995-1996, puis ont chuté à 0,5 Mt,
selon les estimations pour 2002-2003.  Le
blé canadien comble un grand
pourcentage des besoins d’importation du
Chili.  Le Canada exporte  habituellement
du blé roux de printemps de l’Ouest
canadien (CWRS) nos 2 et 3, ainsi que du
blé dur ambré de l’Ouest canadien
(CWAD) no 2 et 3, deux produits à haute
teneur en protéines.  Les autres grands
fournisseurs de blé du Chili sont
l’Argentine et les É.-U.

On prévoit que les exportations
canadiennes de blé autre que le blé dur
vers le Chili s’établiront à 15 000 t en
2002-2003, ce qui est largement en-deçà
des résultats de 2001-2002 en raison de la
pénurie de blé de
grande qualité,
attribuable à la
sécheresse qui a
sévi dans l’Ouest
canadien.  Quant
au blé dur, on
prévoit que les
exportations
canadiennes de
2002-2003
augmenteront,
pour passer de
94 000 t en
2001-2002 à
110 000 t. 

Céréales secondaires

Maïs
Au Chili, les emblavures de maïs se sont
contractées au cours de la dernière
décennie; en revanche, la culture de
variétés de maïs à haut rendement a
permis de compenser une partie de cette
baisse.  Pour 2002-2003, la production
de maïs est estimée à 0,8 million de
tonnes (Mt).  Cette quantité est la même
que l’an dernier et légèrement inférieure
au record de 0,9 Mt établi en 1997-1998.

La consommation de maïs pour 2002-
2003 est estimée à 2,2 Mt, en faible
hausse par rapport au record de 2,2 Mt
inscrit l’année précédente.  Cette
augmentation est due à une alimentation
animale record, largement attribuable à

CHILI : BILAN DU MAÏS

campagne agricole 1998 1999 2000 2001 2002
octobre à septembre -1999 -2000 -2001 -2002 -2003p

Superficie (kha) 75 69 82 87 90
Rendement (t/ha) 8,3 9,4 9,5 9,2 8,9

..................milliers de tonnes..................

Stocks de report 250 250 235 274 259
Production 624 652 778 800 800
Importations 1 268 1 260 1 362 1 278 1 400
Offre totale 2 142 2 162 2 375 2 352 2 459

Consommation 1 867 1 902 2 090 2 078 2 200
Exportations      25      25      11      15      15
Utilisation totale 1 892 1 927 2 101 2 093 2 215

Stocks de fin 250 235 274 259 244
  de campagne

p : prévision de l’USDA, janvier 2003
Source : USDA

CHILI : BILAN DU BLÉ*

campagne agricole 1998 1999 2000 2001 2002
juillet à juin -1999 -2000 -2001 -2002 -2003p

Superficie (kha) 339 392 414 426 440
Rendement (t/ha) 3,5 3,8 4,3 3,9 3,9

.....................milliers de tonnes....................

Stocks de report 200 125 200 250 190
Production 1 197 1 493 1 780 1 660 1 700
Importations    722    732    438    450    500
Offre totale 2 119 2 350 2 418 2 360 2 390

Consommation 1 961 2 131 2 155 2 150 2 150
Exportations      33      19      13      20       0
Utilisation totale 1 994 2 150 2 168 2 170 2 150

Stocks de fin
  de campagne 125 200 250 190 240

* blé dur compris
p : prévision de l’USDA, janvier 2003
Source : USDA
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une industrie porcine et avicole florissante,
qui a presque doublé sa production au
cours de la dernière décennie.  Par contre,
la production de bœuf et de veau, qui
atteignait un sommet de 262 000 tonnes (t)
en 1997, n’est plus que de 217 000 t,
selon les estimations de 2002.  Les
importations de maïs, estimées à 1,4 Mt,
ont presque triplé pendant la dernière
décennie.  Favorisée dans ses
exportations par ses coûts plus faibles et
la préférence des Chiliens pour son
produit, l’Argentine est actuellement le
principal fournisseur de maïs du Chili.  De
plus, l’Argentine, à titre de membre du
Mercosur, paie des droits de 2,8 %
seulement pour exporter son maïs, alors
que les É.-U. sont sujets à des droits de
7 %.  En 2003-2004, les droits américains
baissent à 6 %, mais les droits du
Mercosur baissent également, ce qui
préserve l’avantage du maïs argentin.  Le
Canada n’exporte pas de maïs vers le
Chili.
 
Avoine
La production d’avoine a légèrement
augmenté au cours des cinq dernières
années grâce à une hausse des
superficies semées et à l’amélioration des
rendements.  Pour 2002-2003, la
production d’avoine prévue est de 0,3 Mt,
en faible hausse par rapport à l’an dernier. 
Les producteurs chiliens cultivent l’avoine
surtout comme aliment d’appoint pour le
bétail.  Le Chili exporte environ 10 000 t
d’avoine par année, principalement vers le
Pérou et la Colombie.  Le Canada ne
figure pas parmi les fournisseurs d’avoine
du Chili.

Orge 
L’orge est cultivée à des fins de maltage
et, dans une moindre mesure, pour
l’alimentation animale.  Au Chili, la
production d’orge a chuté au cours des
cinq dernières années, surtout à cause
des faibles prix offerts par les malteurs du
pays.  La production annuelle d’orge est
d’environ 65 000 t, et 35 000 tonnes sont
importées en moyenne à des fins de
maltage.  Pour 2002-2003, on prévoit que
les exportations canadiennes de malt
demeureront inchangées à 5 000 t.  La
consommation de bière par personne au
Chili restera aux niveaux actuels.

Oléagineux

Le colza est l’oléagineux le plus cultivé. 
Seulement 20 000 à 25 000 ha sont affectés

annuellement à la production de colza, en
raison de la faible capacité des usines de
trituration du pays.  Pour 2002-2003, la
production attendue de colza s’élève à
60 000 t, ce qui se rapproche de la moyenne
sur cinq ans.  De 50 000 à 60 000 tonnes de
fèves de soja sont importées chaque année
de l’Argentine et triturées au Chili même.  Les
importations d’huile de soja étaient stables
ces quatre dernières années, à 90 000 t. 

Légumineuses et cultures spéciales

Au cours de la dernière décennie, la
production de légumineuses et de cultures
spéciales a chuté considérablement, donc
le Chili s’est tourné vers l’extérieur pour
certains produits.  Les pois secs et les
lentilles, par exemple, étaient autrefois
cultivés en quantités assez considérables
dans le pays lui-même, mais aujourd’hui la
demande des consommateurs est surtout
comblée par des importations.  Les
haricots secs sont la principale culture,
représentant une superficie de 30 000 à
35 000 hectares (ha) cultivés par an pour
une production variant entre 50 000 et
60 000 tonnes.  Les importations de
graines à canaris, jamais produites de
façon importante au Chili, ont aussi
fortement augmenté au cours de la
dernière décennie.

Pour ce qui est des cultures spéciales, les
importations totales de lentilles par le
Chili, relativement stables ces trois
dernières années, s’élevaient à 17 000 t
en 2001-2002.  La part du Canada dans
ces importations a suivi une tendance à la
hausse pour atteindre 11 000 t en 2000-
2001.  Cette part est surtout constituée de
lentilles vertes.  Selon les prévisions, les
exportations canadiennes de lentilles
baisseront à 8 000 t en 2002-2003 à cause
des faibles quantités disponibles au
Canada.

Les importations totales de pois secs sont
demeurées stables.  En 2001-2002,
7 000 t ont été importées en tout, dont
3 000 du Canada.  Pour 2002-2003, il est
prévu que les exportations canadiennes de
pois secs vers le Chili demeureront à
3 000 t.  Les importations chiliennes de
graines à canaris sont restées stables
avec 4 000 t pour les deux dernières
années.  Le Canada est le principal
fournisseur de graines à canaris, ses
exportations s’élevant à 3 000 t en 2001-
2002.  On prévoit que ce chiffre restera
inchangé en 2002-2003.

Perspectives à moyen terme
À moyen terme, dans l’hypothèse que la
production canadienne de céréales, de
légumineuses et de cultures spéciales se
remette de la sécheresse des deux
dernières années, les exportations
canadiennes de blé, de blé dur, de malt,
de légumineuses et de cultures spéciales
vers le Chili devraient retrouver leurs
niveaux de 1998-1999 et de 1999-2000. 
Pour l’instant, le Canada n’exporte pas
d’oléagineux ou leurs produits dérivés vers
le Chili, mais il est possible qu’à moyen
terme, l’huile de canola canadienne y
trouve preneur.
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